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RESOLUTION 368

sur

KOSOVO : LA MARCHE A SUIVRE*

L’Assemblée,

1. Réaffirmant son attachement indéfectible à la paix, à la stabilité et à la prospérité dans les Balkans ; 

2. Déplorant l’échec des négociations menées à l’échelon international sur le statut final du Kosovo et la rupture du dialogue direct entre Belgrade et Pristina ;

3. Convaincue que la stabilité à long terme dans les Balkans ne peut être instaurée sans le rétablissement de bonnes relations entre Belgrade et Pristina ;

4. Soulignant que la perspective d’une intégration pleine et entière dans les institutions euro‑atlantiques est un facteur clé de stabilisation pour la région ;

5. Saluant à cet égard les récentes mesures prises par les autorités serbes pour intensifier les relations avec l’Union européenne (UE) et l’OTAN ;

6. Réaffirmant que le Kosovo est un cas unique qui ne peut constituer un précédent pour le règlement d’autres conflits territoriaux ;

7. Reconnaissant la résolution de l’Assemblée générale des Nations unies tendant à demander un avis consultatif à la Cour internationale de justice (CIJ) sur la question de savoir si la déclaration unilatérale d’indépendance du Kosovo est conforme au droit international ;

8. Déclarant qu’elle est résolument en faveur de la consolidation du Kosovo en tant que société multiethnique et démocratique, libre de toute forme de discrimination ;

9. Préoccupée toutefois par les tensions interethniques persistantes et les actes sporadiques de violence interethnique ;

10. Constatant également que, malgré des progrès louables, de sérieux problèmes subsistent dans plusieurs domaines dont l’établissement d’un Etat de droit, la mise en œuvre de projets de décentralisation, l’économie et la lutte contre la corruption et la criminalité organisée ;

11. Préoccupée notamment par le fait que les institutions ne sont pas en mesure de fonctionner correctement au nord de la rivière Ibar ;

12. Prenant note des rôles importants que les Nations unies et l’OSCE continuent à jouer dans le cadre de la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies, et notant avec satisfaction la ferme volonté de l’UE de contribuer à consolider l’Etat de droit au Kosovo en déployant la Mission « Etat de droit » EULEX sous l’égide de l’ONU ;

13. Déplorant toutefois que des obstructions politiques continuent à entraver la reconfiguration de la présence internationale au Kosovo que le Secrétaire général de l’ONU demande dans son rapport de juin 2008 au Conseil de sécurité ;

_________________

*
présentée par la Commission sur la dimension civile de la sécurité et adoptée par l’assemblée plénière, le mardi 18 novembre 2008, Valence, Espagne

14. Rendant hommage aux membres de la KFOR pour leur excellente performance compte tenu des conditions difficiles et insistant sur la nécessité persistante d’une présence importante de la KFOR pour maintenir un environnement sûr et sécurisé dans tout le Kosovo ;

15. Saluant la volonté de l’Alliance d’aider à la mise en œuvre des futures dispositions en matière de sécurité au Kosovo ;

16. Soulignant que l’unité des efforts de la communauté internationale au Kosovo est de l’intérêt de toutes les parties et devrait être considérée comme priorité absolue ;

17. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et pays partenaires de l’Alliance atlantique ;

a. à demeurer fermement attachés au maintien de la paix et de la stabilité au Kosovo en assurant un niveau de présence civile et militaire internationale approprié aussi longtemps que la situation l’exigera ;

b. à promouvoir activement une division nette des responsabilités et des mécanismes de coordination et de coopération efficaces entre toutes les institutions internationales au Kosovo ;

c. à faciliter le déploiement rapide d’EULEX dans tout le Kosovo et à lui donner tous les moyens nécessaires pour consolider l’Etat de droit ; 

d. à s’évertuer à vaincre les derniers obstacles à la conclusion d’un accord technique entre la KFOR et EULEX ;

e. à encourager le processus tendant à restaurer un climat de confiance mutuelle entre Belgrade et Pristina, ainsi qu’entre les groupes ethniques au Kosovo ; et, pour ce faire, 

i.
à favoriser le dialogue entre Belgrade et Pristina sur les six points identifiés dans le rapport de juin 2008 du Secrétaire général de l’ONU1 et l’adoption de solutions pragmatiques à même de préserver le Kosovo en tant qu’unité administrative tout en prenant en compte les préoccupations légitimes des populations locales dans les zones à majorité serbe ;

ii.
à favoriser un dialogue plus actif et plus constructif entre Pristina et les représentants des Serbes du Kosovo ;

iii.
à appuyer la mise en oeuvre de mesures destinées à renforcer la protection des Serbes du Kosovo et d’autres minorités, notamment une décentralisation plus poussée, et un Service de police du Kosovo véritablement multiethnique ;

iv.
à continuer à soutenir activement les efforts visant à créer les conditions nécessaires au retour dans leur foyer des personnes déplacées ;

f. à continuer à offrir à tous les pays de la région des perspectives claires et une aide durable en faveur d’une intégration pleine et entière dans les institutions euro-atlantiques, et notamment à appuyer sans réserve la volonté et les efforts renouvelés de la Serbie vers une intégration euro-atlantique.

RESOLUTION 369

sur

LES OPERATIONS EN COURS DE L’OTAN*

L’Assemblée,

1.
Reconnaissant les contributions que les opérations en cours de l’OTAN apportent à la paix et à la sécurité internationales ; 

2.
Prenant acte de la transformation en cours de l’OTAN et de son engagement poussé dans un nombre croissant d’opérations expéditionnaires ;

3.
Saluant les excellents résultats de nos forces déployées dans des conditions très exigeantes et honorant ceux qui ont perdu la vie lors de missions alliées ;

4.
Notant avec satisfaction les contributions considérables et essentielles de pays non membres de l’OTAN aux opérations alliées ;

5.
Saluant le rôle que continue à jouer la KFOR (Force pour le Kosovo) pour assurer la stabilité et la sécurité au Kosovo ; les résultats positifs de l’opération Active Endeavour s’agissant d’assurer la Connaissance de la Situation Maritime (Maritime Situational Awareness) en Méditerranée ; les contributions positives de la Mission OTAN de formation en Irak à la mise sur pied de forces de sécurité dans ce pays et l’assistance apportée par l’OTAN à l’Union africaine ;

6.
Se félicitant de la décision des ministres de la Défense de l’OTAN de déployer des bâtiments militaires de l’OTAN au large des côtes de la Somalie afin de décourager les actes de piraterie et d’escorter les convois acheminant l’aide humanitaire ;

7.
Soulignant l’importance de la mission de l’OTAN en Afghanistan pour la sécurité de tous nos pays ainsi que notre engagement vis-à-vis du peuple afghan et convaincue de la nécessité de gagner les cœurs et les esprits du peuple afghan, également par l’instauration d’un système judiciaire juste et impartial ;

8.
Prenant note, avec une vive inquiétude, de la situation de la sécurité en Afghanistan ainsi que des insuffisances persistantes affectant les effectifs et le matériel considérés comme essentiels par les commandants alliés sur le terrain ;

9.
Soulignant la nécessité que l’Alliance, dans ses opérations, évite de faire des victimes civiles et condamnant la prise pour cibles délibérée de civils par les insurgés ;

10.
Soulignant que le rôle de l’OTAN en Afghanistan se limite, en définitive, à mettre en place un environnement sûr et sécurisé dans lequel d’autres acteurs des secteurs politique et économique doivent tout mettre en œuvre pour atteindre un résultat acceptable, global et durable ; 

__________________

*
présentée par la Commission de la défense et de la sécurité et adoptée par l’assemblée plénière, le mardi 18 novembre 2008, Valence, Espagne

11.
Reconnaissant l’importance de forces de sécurité nationales afghanes performantes, équipées de manière adéquate et sous contrôle démocratique pour l’établissement d’un environnement sûr et sécurisé sur l’ensemble du territoire de l’Afghanistan ;

12.
Reconnaissant également le rôle clé que l’OTAN doit continuer à jouer dans la formation, le matériel et la mise en place solide de telles forces, qui seront, en fin de compte, chargées d’assurer, à long terme, la sécurité de l’Afghanistan ;

13.
Se félicitant des contributions militaires supplémentaires de certains membres mais encourageant TOUS les membres à partager entièrement les risques et coûts des décisions collectives ;

14.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à redoubler d’efforts pour remédier aux insuffisances actuelles d’effectifs en Afghanistan, notamment en faisant appel à des équipes de liaison et d’encadrement opérationnel (OMLT) pour former les forces de sécurité nationales afghanes, et ce d’autant plus que la taille de l’armée nationale afghane s’accroît ;

b.
à réduire davantage les clauses restrictives nationales qui continuent d’entraver l’aptitude des commandants à planifier efficacement les opérations et à les mener vers un résultat optimal ; 

c.
à veiller à ce que la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) mette efficacement en œuvre ses nouveaux pouvoirs dans le domaine de la lutte contre les stupéfiants, dans les limites des moyens et des ressources disponibles ;

d.
à veiller à ce que les représentations nationales auprès des Nations unies fassent le maximum pour mettre à la disposition du chef de la Mission d’assistance des Nations unies en Afghanistan les ressources nécessaires à l’exercice de la fonction cruciale de coordination de l’effort international en Afghanistan, dont l’OTAN n’est qu’une partie ;

e.
à assurer un dialogue public solide sur la pertinence et l’importance des opérations de l’OTAN – en particulier de l’engagement allié en Afghanistan – pour la sécurité des citoyens de l’Alliance.

RESOLUTION 370

sur

LA RECONSTRUCTION ECONOMIQUE EN AFGHANISTAN*
L'Assemblée,
1.
Saluant l’engagement de la communauté internationale à améliorer la légitimité et l’efficacité de l’Etat afghan et à aider ce pays à jeter les bases d’une économie nationale opérationnelle et durable ;
2.
Admettant que les enjeux de l’OTAN dans ce conflit sont très élevés, en raison des défis manifestes pour la sécurité auxquels la communauté euro-atlantique y est confrontée et parce que la crédibilité des Alliés est en jeu ;
3.
Reconnaissant les progrès réalisés par l’Afghanistan au cours des dernières années, en termes d’élections libres, d'accessibilité accrue aux soins de santé, de diminution du taux de mortalité infantile, d’amélioration des chances de scolarisation des garçons et des filles et d’accélération de la croissance économique ; 
4.
Déplorant toutefois l’aggravation de la sécurité dans le pays et les conditions qui ont permis à l’insurrection de s’étendre des régions méridionales et orientales à des parties du centre, à la capitale Kaboul et désormais au Pakistan voisin ;
5.
Reconnaissant que l’amélioration de la sécurité en Afghanistan exige une approche globale ne reposant pas exclusivement sur des mesures militaires, mais incluant également une politique diplomatique de sécurité régionale ; l’engagement indéfectible d’éliminer la corruption ; une stratégie d’aide et de développement bien coordonnée et accompagnée des fonds nécessaires qui, entre autres, renforcera l’autorité du gouvernement au niveau central et régional ; ainsi qu’un dialogue social et politique élargi qui inclura les éléments insurgés susceptibles de se rallier à un ordre afghan démocratique ;
6.
Consciente qu’une aide inadéquate et mal coordonnée réduit l’impact des fonds internationaux sur le développement, affaiblit l’Etat afghan et nuit à la sécurité du pays ;
7.
Concédant  que le financement international pour le développement est trop souvent rapatrié vers les pays donateurs sous la forme de bénéfices de sociétés et de rémunérations de consultants ;

8.
Notant que le développement rural représente le meilleur moyen à long terme de contrer la production d’opium et de lutter contre la pauvreté ;

____________________

*
présentée par la Commission de l’économie et de la sécurité et adoptée par l’assemblée plénière, le mardi 18 novembre 2008, Valence, Espagne

9.
Mais reconnaissant que la mise en œuvre d’une telle politique exigera que les agriculteurs aient accès aux marchés intérieurs et internationaux, ainsi qu’à des moyens d’acheminer leurs produits vers ces marchés en toute sécurité, sans verser de l’argent, des pots-de-vin ou des droits arbitraires et exorbitants ;
10.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :
a.
à veiller à ce que les charges liées au financement, au déploiement et aux risques associées à la mission en Afghanistan soient partagées plus équitablement entre les pays membres, et à reconnaître l’importance pour la sécurité euro-atlantique de la stabilisation de ce pays ;
b.
à allouer et à dépenser les ressources nécessaires à l’achèvement réussi de cette mission ;

c.
à élaborer une stratégie régionale cohérente et viable qui incite davantage le nouveau gouvernement du Pakistan à consentir un sérieux effort pour empêcher que les zones tribales de la frontière du nord-ouest servent de sanctuaire aux taliban et à al-Qaïda ;

d.
à réaffirmer leur engagement à poursuivre la mission jusqu’à ce qu'un environnement stable et sûr soit propice à un développement pacifique et démocratique en Afghanistan dans le cadre d’un Etat de droit efficace ;

e.
à coordonner les opérations civiles, de développement et militaires en Afghanistan, en étroite coopération avec le gouvernement afghan et à faire passer par le budget afghan – quand cela est possible – les sommes destinées à l’aide et à associer le plus possible de personnel et d’entrepreneurs afghans à ces efforts ;

f.
à coordonner l’aide au développement et à veiller à ce que l’Etat afghan soit directement impliqué dans l’établissement des priorités, comme il l’est dans la Stratégie nationale de développement afghane (ANDS), et retire une légitimité de ces efforts ; 
11.
INVITE INSTAMMENT le gouvernement de l’Afghanistan :
a.
à consentir tous les efforts possibles pour mettre en œuvre la Stratégie nationale de développement afghane nouvellement élaborée ;
b.
à fournir des mécanismes transparents pour la distribution et la coordination des fonds d’aide selon les priorités nationales ;

c.
à faire de la lutte contre la corruption et contre le commerce de l’opium des priorités nationales cruciales, et à consentir des efforts particuliers pour améliorer les systèmes judiciaire et policier, qui sont essentiels si l’Etat veut acquérir une légitimité aux yeux du peuple afghan ;

12.
INVITE INSTAMMENT la communauté internationale des donateurs :

a.
à veiller à ce que les efforts de reconstruction soient coordonnés et complètent les efforts et les priorités de l’Etat afghan, des conseils et des gouvernements locaux et régionaux ;

b.
à focaliser ses efforts sur la réduction de la pauvreté, le renforcement des capacités et le développement rural, ce qui est vital pour la santé économique nationale et essentiel pour combattre le commerce de l’opium ;

c. à soutenir une gouvernance efficace et transparente de l’Etat afghan.

RESOLUTION 371

sur

L’AVENIR DES RELATIONS ENTRE L’OTAN ET LA RUSSIE*

L’Assemblée,

1.
Soulignant les effets positifs de la poursuite par l’OTAN de sa politique de la porte ouverte et de ses partenariats ;
2.
Constatant les bons résultats du partenariat OTAN-Russie ;

3.
Reconnaissant que la Russie joue un rôle important en faveur de la sécurité dans la région euro-atlantique comme à l’échelle mondiale ;

4.
Gravement préoccupée par le fait que la Russie ait recouru à la force de manière disproportionnée en Géorgie au mois d’août 2008 et ne se soit pas promptement conformée aux accords de cessez-le-feu ;

5.
Rejetant le vote du Parlement russe sur le démembrement d'un Etat souverain membre de l'ONU ;

6.
Convaincue que l’instauration de bonnes relations entre la Russie et ses voisins est essentielle pour la sécurité et la stabilité de la région et de l’Europe ;

7.
Faisant valoir que, sur le plan de la sécurité, les Alliés et la Russie sont confrontés à un certain nombre de problèmes communs, dont la menace émanant des groupes terroristes, la persistance de l’instabilité en Afghanistan, la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et les programmes de l’Iran dans le domaine du nucléaire comme dans celui des missiles ;
8.
Persuadée qu’une étroite coopération entre l’OTAN et la Russie peut contribuer de manière substantielle à la stabilité et à la sécurité de l’Europe ;
9.
Craignant que les ressources énergétiques soient utilisées comme arme politique contre les pays voisins ;

10.
Convaincue que le Traité sur les forces classiques en Europe (CFE) et le Traité sur les forces nucléaires de portée intermédiaire (INF) demeurent les pierres angulaires de la sécurité euro‑atlantique, et regrettant que la Russie ait annoncé une suspension de ses obligations concernant l’application du Traité CFE et envisage de se retirer du Traité INF de 1987 ;
________________________

*
présentée par la Commission politique et adoptée par l’assemblée plénière, le mardi 18 novembre 2008, Valence, Espagne
11.
INVITE INSTAMMENT le gouvernement et le Parlement de Russie :
a. à conduire les affaires extérieures de la Russie et, singulièrement, ses relations avec les anciennes Républiques soviétiques d’une manière qui soit conforme aux principes de la Charte des Nations Unies, du Statut du Conseil de l’Europe, de l’Acte final d’Helsinki de 1975, de la Charte de Paris de 1990 et de la Charte de sécurité européenne d’Istanbul de 1999, à savoir :

i.
L’égalité souveraine et le respect des droits inhérents à la souveraineté des autres pays, y compris leur intégrité territoriale et l’inviolabilité de leurs frontières ;

ii.
La non-intervention dans les affaires intérieures d’un autre Etat souverain ;

iii.
Le non-recours à la menace ou à l'emploi de la force  ;

iv.
Le règlement pacifique des différends ;

v.
et le principe qu’ "…aucun Etat, aucun groupe d’Etats ou aucune organisation…ne peut considérer une quelconque partie de l'espace de l’OSCE comme relevant de sa sphère d’influence " (Charte de sécurité européenne d'Istanbul de 1999) ;

b.
à respecter les engagements pris par la Russie en 1999 au Sommet de l'OSCE à Istanbul et mettre fin très prochainement à sa présence militaire illégale dans la région transnistrienne de la Moldova ;

c.
à réaffirmer l’attachement de la Russie envers le partenariat et la coopération avec l’OTAN et à le démontrer par des gestes concrets ;
12. 
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à rétablir une ample coopération avec la Russie dans un certain nombre de domaines, dont celui des relations entre militaires, tout en soulignant que ce partenariat doit reposer sur des valeurs communes telles que le respect de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des Etats et le règlement pacifique des conflits ;
b. à encourager l’instauration de relations positives et constructives entre la Russie et ses voisins ;
c. à améliorer et intensifier les démarches de diplomatie publique entreprises envers la Russie ;

d. à s’efforcer d’adopter une attitude commune vis-à-vis de la Russie ;

e. à reconnaître dans le nouveau Concept stratégique de l’Alliance l’importance du partenariat OTAN-Russie.
RESOLUTION 372

sur

L’ENERGIE ET LA SECURITE*

L’Assemblée,

1.
Reconnaissant que la sécurité énergétique est devenue un enjeu majeur pour les intérêts nationaux des pays de l'OTAN en matière de sécurité ; 

2.
Notant que le meilleur moyen pour atteindre la sécurité énergétique est de concilier les intérêts des pays fournisseurs d’énergie, des pays consommateurs et des pays de transit, et de permettre aux forces du marché de réguler de manière transparente et non discriminatoire les marchés mondiaux et régionaux de l'énergie ;

3.
Préoccupée par le fait que les ressources énergétiques font l’objet d’un contrôle poussé de la part de l’Etat et sont de plus en plus utilisées comme un instrument de politique étrangère ;

4.
Notant que certains pays membres de l'OTAN sont fortement tributaires d'une seule source d'énergie et d'un seul fournisseur ;

5.
Préoccupée par la possible création pour le gaz naturel d'un cartel international analogue à celui de l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP), ce qui se traduirait par une menace significative pour le prix de l'énergie et l'approvisionnement en énergie ainsi que pour l'économie et la sécurité mondiales ;
6.
Alarmée par le fait que l’infrastructure énergétique critique représente une cible de choix pour les terroristes et pour d’autres groupes armés hostiles ;

7.
Reconnaissant que l’OTAN a été créée pour faire face aux menaces de sécurité « dure » et que d’autres organisations telles que l’Union européenne et l’Agence internationale de l'énergie ont historiquement pris la tête des efforts visant à faire face aux défis liés à l’énergie ; 

8.
Convaincue, néanmoins, que l’OTAN peut apporter un plus dans les efforts multinationaux visant à accroître la sécurité énergétique dans la région euro-atlantique ; 

9.
Notant avec satisfaction les progrès accomplis à cet égard lors des Sommets de l’OTAN tenus à Riga et à Bucarest ;

10.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l'Alliance atlantique :

a.
à promouvoir une plus grande solidarité au sein de la communauté euro-atlantique sur les questions énergétiques, et à soutenir l’Union européenne dans sa volonté de créer un marché européen de l’énergie intégré et de diversifier les sources et les itinéraires d’approvisionnement de l’énergie ;

____________________

*
présentée par la Commission des sciences et des technologies et adoptée par l’assemblée plénière le mardi 18 novembre 2008, Valence, Espagne

b.
à accroître le rôle de l’Alliance dans le domaine de la sécurité énergétique, principalement :

i.
en examinant la valeur ajoutée que peut apporter l’OTAN dans l'amélioration de la protection des infrastructures énergétiques critiques, en tenant compte des initiatives existantes au niveau international ;

ii.
en utilisant la révision de la stratégie européenne de sécurité de 2003 ainsi que du Concept stratégique de l’Alliance de 1999 pour promouvoir une compréhension commune, au sein de l'OTAN et de l'UE, des menaces auxquelles est confrontée la région euro-atlantique en matière de sécurité énergétique ;

iii.
en utilisant les structures de l’OTAN pour mettre en commun les renseignements et les données de surveillance relatifs aux préoccupations communes en matière de sécurité énergétique ; 

iv.
en envisageant la mise en place d’un centre d’excellence, affilié à l’OTAN, qui aura pour tâche de recenser et d’analyser les menaces existant sur le plan énergétique, et de fournir des conseils sur les mesures à prendre pour les surmonter ; 

v.
en envisageant la possibilité de mettre à profit les liens qui existent entre l’OTAN et d’importants pays fournisseurs d’énergie et de transit pour discuter des problèmes relatifs à la sécurité énergétique ;

vi.
en indiquant clairement aux gouvernements des pays qui sont de grands exportateurs de gaz naturel qu'elle considère que les efforts visant à créer une "OPEP du gaz" pour manipuler l'approvisionnement du marché mondial en gaz naturel en vue soit de fixer un prix qui n'est pas un prix du marché, soit de se doter d'un instrument de pression politique, sont nocifs pour la sécurité des pays membres de l'OTAN et du monde entier ;

c.
à soutenir les projets internationaux, dont le projet Nabucco, destinés à diversifier l’approvisionnement énergétique et des projets destinés à accroître la connexion entre les gazoducs et les réseaux électriques nationaux ;

d.
à renforcer le dialogue avec la Fédération de Russie dans le domaine de l’énergie et à établir une politique unifiée lors de l’instauration de ce dialogue en mettant en avant les principes de l’économie de marché : la libre concurrence, la transparence, la confiance mutuelle, la réciprocité et la non-discrimination, comme le prévoit le Traité sur la Charte de l'énergie ; 

e.
à mettre l’accent sur la dimension environnementale des politiques énergétiques et à accélérer la recherche et le développement de solutions énergétiques alternatives telles que les énergies renouvelables, les techniques de combustion propre du charbon et les mesures visant à améliorer le rendement énergétique ; 

f.
à reconnaître que certains Etats membres considèrent l’énergie nucléaire comme une option viable aux problèmes du changement climatique et de la sécurité de l’approvisionnement, à condition de trouver une solution à long terme au problème des déchets nucléaires et de mettre en œuvre à l’échelle internationale des normes strictes en matière de sûreté nucléaire.

DEclaration 373

sur

le conflit entre la GEorgie et la FEdEration de RussiE* 

L’Assemblée,

1. Déplorant l’emploi disproportionné de la force contre la Géorgie par l’armée russe, l’occupation du territoire géorgien par cette dernière, le nettoyage ethnique perpétré contre les Géorgiens d’Ossétie du Sud, les manquements partiels de la Fédération de Russie aux dispositions du cessez-le-feu et sa reconnaissance de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie ;

2. Observant que ces actes contreviennent aux résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu’aux engagements auxquels le gouvernement de la Fédération de Russie a souscrit auprès de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) et du Conseil de l’Europe ;

3. Rappelant qu’en tant que membre de la force conjointe de maintien de la paix en Ossétie du Sud et de la force de maintien de la paix de la Communauté des Etats indépendants (CEI) en Abkhazie, la Fédération de Russie était responsable de la protection de l’ensemble de la population civile vivant dans ces régions ;

4. Observant également que, depuis de nombreux mois, l’armée russe s’est employée à porter les effectifs de ses forces et forces spécialisées et la taille de ses stocks de matériel en Ossétie du Sud et en Abkhazie bien au-delà des niveaux appropriés pour un contingent affecté au maintien de la paix et qu’elle a ainsi contribué à la montée des tensions dans les deux régions ;

5. Reconnaissant que les faits entourant le déclenchement des hostilités entre la Géorgie et la Fédération de Russie n’ont pas été établis de manière vraiment fiable par des sources objectives, se félicitant, par conséquent, de l’initiative de l’Union européenne qui a chargé une commission d’enquête indépendante d’établir ces circonstances et notant qu’un plein concours des gouvernements de la Fédération de Russie et de la Géorgie est une condition préalable indispensable pour que l’enquête aboutisse à des résultats satisfaisants ;
6. Reconnaissant en outre que la multiplication des offensives menées en août 2008 contre des villages géorgiens par des forces venues d’Ossétie du Sud constituait une grave provocation ;
7. Déçue, toutefois, que les autorités géorgiennes aient réagi en recourant à la force armée, ce qui a alimenté l’escalade de la violence ;

8. Soulignant que l’Ossétie du Sud et l’Abkhazie font partie du territoire souverain de la Géorgie et que la Fédération de Russie a voté en faveur de nombreuses résolutions des Nations unies – dont la résolution 1808 du 15 avril 2008 – confirmant l’intégrité territoriale de la Géorgie ;

9. Réaffirmant que tout règlement durable de la situation en Ossétie du Sud et en Abkhazie doit être le fruit de l’engagement politique et de la négociation, non le résultat de l’emploi de la force armée ;

_______________________

*
présentée à l’assemblée plénière par Jan Petersen (Norvège), Vice-président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN et adoptée le mardi 18 novembre 2008, Valence, Espagne

10. Espérant que la poursuite des efforts diplomatiques multilatéraux et bilatéraux fournira un nouveau point de départ pour les relations avec la Fédération de Russie ;

11. Se félicitant du rôle actif joué par l’Union européenne (UE) sous la présidence française et, entre autres, du déploiement de la mission de surveillance de l’UE ;

12. Faisant valoir le principe universellement reconnu selon lequel des forces de maintien de la paix doivent être véritablement internationales ;

13. Convaincue de la nécessité d’apporter de l’aide à la Géorgie, qui se voit confrontée aux conséquences du conflit et notant le grand intérêt des pays donateurs pour l'aide à apporter à la Géorgie ;

14. Rappelant que la Déclaration du Sommet de Bucarest en avril 2008 soutient la candidature de la Géorgie à un plan d’action pour l’adhésion (MAP) et affirme que cette dernière deviendra membre de l’OTAN ;
15. Rappelant également ses résolutions antérieures qui appelaient à l’instauration d’un dialogue intensifié et d’une coopération plus étroite avec la Géorgie ;
16. Accueillant avec satisfaction la Commission OTAN-Géorgie qui vient d’être créée pour approfondir encore le dialogue et la coopération politiques entre l’Alliance et la Géorgie ; 
17. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à contribuer à une enquête indépendante internationale visant à établir la succession des événements qui ont débouché sur le conflit ;

b. à faire progresser les négociations de Genève en vue d’un règlement durable des conflits autour de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie sans entreprendre aucune démarche susceptible de déboucher, contrairement au droit international, sur une reconnaissance de facto ou de jure de l’indépendance de l’une ou l’autre de ces régions ;

c. à tenter d’envoyer en Ossétie du Sud et en Abkhazie une force de maintien de la paix véritablement internationale ;

d. à aider le gouvernement géorgien à mener à leur terme les réformes politiques et économiques axées sur des objectifs démocratiques et institutionnels clés qui permettront à la Géorgie de rejoindre les structures euro-atlantiques, le moment venu ;

e. à proposer à la Géorgie un plan d’action pour l’adhésion (MAP) ;

f. à appuyer les efforts destinés à augmenter les approvisionnements énergétiques acheminés via la Géorgie, de manière à réduire la dépendance de l’Europe à l’égard des livraisons russes de gaz et de pétrole ;

g. à aider la Géorgie à reconstruire les infrastructures détruites pendant le conflit ;

h. à maintenir un dialogue constructif avec la Fédération de Russie afin de promouvoir la stabilité à long terme dans la région du Caucase du Sud ;

i. à exercer des pressions sur la Fédération de Russie pour obtenir de celle-ci qu’elle se conforme intégralement aux dispositions de l’accord de cessez-le-feu.

___________________

1 	Police, tribunaux, douanes, transports et infrastructures, frontières et patrimoine serbe.








